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La Zone de rencontre
(Zone "20")

En gris foncé " zone 20 "sur l'aménagement d'Amancy

Panneau réglementaire zone 20

· La zone de rencontre ou "zone 20" est une zone de circulation partagée
où la vitesse est limité à 20 km/h.

· Dans cette zone aucun marquage de passage piéton n'est réalisé, le
piéton étant prioritaire partout.

· Elle permet d'apaiser totalement les centres de villages, afin que tous
aient la place de circuler librement.

· Le régime de priorité dans la zone de rencontre est toujours à droite et
concerne cyclistes et automobilistes
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